PRESENTATION ORALE DES ONGs 

Zeinabou Labo et Traore Salamatou

Représentant les ONGs du NIGER

Madame la Présidente,

Je suis Zeinabou Labo et mes collègues Traoré Salamatou et Boubacar Haoua avons le devoir de vous présenter le rapport alternatif des ONGs du Niger.

Ce rapport a été rédigé par un comité de dix (10) membres et validé par plus de quarante structures concernées à différents niveaux par les questions traitées dans la CEDEF dont la liste est jointe en annexe du rapport alternatif. Notre présentation orale va porter sur les points qui nous paraissent prioritaires:

1-
les réserves formulées qui, au vu de leur importance, constituent une entrave majeure à la mise en oeuvre de la CEDEF et la vident de sa substance; le Niger a fait une recommandation et émis cinq (5) réserves:

La déclaration se rapporte à l’article 5b au niveau duquel l’Etat dit que l’expression “éducation familiale” doit être entendue ici comme visant l’éducation publique relative à la famille.

Quant aux réserves elles concernent les articles 2d et f, 5a, 15-4, 16-1c, 1e, 1g et 29-1.

2-
l’harmonisation des textes existants par rapport à a la CEDEF. En effet, après la ratification par le Niger, le gouvernement devait concevoir et mettre en place un train de mesures visant à harmoniser les textes internes à la CEDEF.

3-
l’absence d’un code du statut personnel unique régissant les droits des personnes et de la famille. De 1975 à nos jours, toutes les tentatives d’adoption d’un code devant régir les rapports familiaux n’ont pas abouties.

Ceci rend difficile la recherche de solutions aux problèmes posés par les femmes en matière des droits de la famille et ceci explique aussi la disparité des décisions judiciaires rendues en cette matière. C’est ainsi que dans la pratique, on se réfère tantôt au droit moderne, tantôt au droit coutumier ou encore au droit islamique.

L’adoption d’un tel texte aurait permis d’une part de mettre fin à certaines discriminations auxquelles la femme font face en cas de répudiation, de succession, de polygamie et d’autre part de règlementer certains aspects tels que la claustration, l’âge du mariage, le consentement au mariage, le remboursement de la dot ou des frais de mariage, les mariages temporaires contractés avant l’hivernage et dénoncés après les récoltes.

En effet la pratique de la répudiation au Niger bat en brèche les mêmes droits et responsabilités à l’homme qu’à la femme au cours du mariage et lors de sa dissolution, puisque c’est l’homme seul qui a le droit de mettre fin au mariage sans aucune forme de procès et sans avoir à en donner les raisons. 

Aussi, après le décès de son mari, la liquidation de la succession du défunt expose la veuve à beaucoup de frustrations, de pressions et de discriminations. Dans certains cas elle se voit arracher ses enfants et renvoyer chez ses parents avant même la fin du veuvage. Dans d’autres, elle est abandonnée à son sort avec ses enfants pendant que celui qui gère les biens dilapide tout et ne lui rend aucun compte.

4-
l’application des textes favorables aux droits de la femme notamment l’article 63 de la loi 2004-50 du 22 juillet 2004 sur l’organisation judiciaire du Niger qui dispose que les coutumes ne trouvent application que si elles ne sont pas contraires aux conventions internationales régulièrement ratifiées par le Niger. En effet cet article marque un pas en avant dans la prise en compte des dispositions des conventions, du moins dans les principes, car l’application au niveau de ceux qui sont chargés de le faire n’y est pas.

La loi sur le quota qui accorde un pourcentage de 25% de postes de nomination et 10% de postes électifs à l’un ou l’autre sexe ne trouve pas application effective pour les postes de nomination, puisque non seulement le taux n’est pas atteint lorsqu’on procède aux nominations, mais aussi il n’y a pas de droit acquis sur les taux obtenus. Le cas illustratif est celui des présidentes de deux (2) institutions qui n’ont pas été remplacées par des femmes ou encore le recul du taux de représentation des femmes au gouvernement qui descend de 23,17% a à 19,8%.

5-
l’accroissement accéléré de la population nigérienne qui ne va pas au même rythme que le développement de la production et  de l’économie. Au vu des chiffres des derniers recensements, la population du Niger croit chaque année de 3,3%, ce qui est inquiétant et nous interpelle tous. A cela s’ajoutent la jeunesse de la population, le taux élevé de fécondité et la faible couverture contraceptive.
6-  Dans le domaine de la santé, même si des efforts sont en train d’être fait les indicateurs de retard et de disparité entre l’homme et la femme nous conduit à dire que la femme est confrontée à de sérieux problèmes de santé. Ces retards et disparités se situent aux niveaux de la prise de décision d’aller à a la santé, de l’accès aux services de santé relativement au coût et aux voies de communication et de la disponibilité des compétences nécessaires et des médicaments.

Aujourd’hui le cancer de sein et de l’utérus, qui jadis était rare, se développe rapidement. Le dépistage, même s’il est gratuit ne se fait pas partout dans le pays et les femmes qui sont atteintes ne bénéficient pas de prises en charge adéquates à leur état de santé.

7- la question de la femme rurale reste entière malgré les différents chantiers programmés. Dans le tableau des discriminations, celui de la femme rurale est encore plus sombre à différents niveaux car en plus de ce qui est commun à la femme, la femme rurale connaît aussi les problèmes de surcharge de tâches domestiques, des travaux champêtres, de sécurité alimentaire, des voies d’accès aux grands centres économiques et aux marchés ou elle peut écouler ses produits… 
Eu égard aux problèmes sus évoqués, nous suggérons les recommandations suivantes:

1-
Attirer l’attention du gouvernement sur l’urgence de retirer les réserves formulées et d’élaborer un texte juridique donnant une définition spécifique de la discrimination à l’égard de la femme, prévoyant et réprimant les actes qualifiés tels;

2-
Appuyer de manière suivie l’Etat et la société civile pour favoriser l’appropriation de la CEDEF par tous;

3-
Faciliter la mise en oeuvre de la CEDEF par tous les moyens y compris à travers une coopération appropriée avec des institutions régionales, sous régionales telles que la Communauté Economique Des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), la Banque Africaine de Développement (BAD), l’Union Africaine (UA) qui développent des programmes de promotion de la femme;

4-
Renforcer la mise en oeuvre de programmes de formation des praticiens du droit (magistrates, avocats) et de sensibilisation des populations en vue de l’application de l’article 63 de la loi 2004-50 du 22 juillet 2004;

5-
Mettre en oeuvre en faveur des femmes rurales, un plan d’action national intégré qui prend en compte tous les aspects de la vie socio-économique;

6-
Inscrire l’enseignement des droits de l’homme et du citoyen dans les programmes scolaires;

7-
Attirer l’attention des gouvernements notamment africains sur la complémentarité de la CEDEF et de la résolution 1325 du Conseil de Sécurité de l’ONU. En effet elle permet aux femmes de participer à la gestion des conflits (notamment la prévention, la négociation et le suivi de la reconstruction après conflits).

Madame la Présidente,

Le Niger est un pays laїc de confession religieuse musulmane dominante, mais il reste qu’aucune des graves violations qui maintiennent la femme dans la situation actuelle, n’est le fait de la religion mais essentiellement de mauvaises pratiques discriminatoires séculaires que pourtant d’autres pays affrontent et combattent courageusement avec beaucoup de succès.

Le Niger est aujourd’hui face à deux (2) principaux défis qui conditionnent le développement intégral et durable de la société: le retrait des réserves substantielles à a la CEDEF qui constituent le plus gros obstacle même à des mesures progressistes et un engagement politique fort en vue de mettre en oeuvre ladite convention à travers des politiques publiques à même de rendre à la femme nigérienne sa dignité et l’ensemble de ses droits humains fondamentaux.

Nous vous remercions de votre attention.
NB : Ce texte est la partie présentée par les deux membres du groupe des ONGs parmi ceux qui ont bénéficié de la formation d’orientation d’Iwraw. 
